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1 - L’obligation de vigilance 
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S’inscrit dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé 
Code du Travail, article L8222-1 et suivants et R8222-1 modifié par décret du 30/03/2015 

Cette loi oblige les entreprises à s'assurer que leurs fournisseurs sont 

bien en situation régulière et à jour de leurs cotisations sociales et 

patronales. 

Avant de leur passer un contrat d’un montant ≥ à 5000 € HT par an 

Que ce contrat soit facturé en une ou plusieurs fois 



1 – Elle vous oblige à recevoir 

2 – Comment se traduit cette obligation de vigilance 

pour votre entreprise? 
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2 – Elle vous oblige à envoyer 

De tous vos fournisseurs 

≥ à 5000 HT/ an 
(appelés aussi Cocontractants) 

Avant de leur passer une commande 

A tous vos clients 

≥ à 5000 HT/ an 
(appelés aussi donneurs d’ordre) 

Quand ils vous passent une commande  

LES DOCUMENTS OBLIGATOIRES SUIVANTS : 
1 - un extrait KBIS 
2 - une attestation de vigilance pour le dirigeant - RSI ou MSA 
3 - une attestation de vigilance pour les salariés - URSSAF ou MSA 
4 - une attestation sur l’honneur sur l’emploi ou non de travailleurs étrangers de chaque entreprise 

Et ce tous les 6 mois 



3 - L’obligation de vigilance : pour quel type de contrat ? 
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Le Site Urssaf précise :  

 
« Sont concernés, les contrats portant sur 

l’exécution d’un travail, la fourniture d’une 

prestation de services ou l’accomplissement 

d’un acte de commerce : contrats de 

production, de fabrication, de 

transformation, de réparation, de 

construction, de fourniture, de vente, de 

travaux agricoles, de prestations de services, 

matérielles, intellectuelles ou artistiques, de 

transport, de sous-traitance industrielle ou de 

travaux. » 

 
VOIR LE SITE URSSAF   

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/obtenir-une-attestation/attestation-de-vigilance.html


L’URSSAF indique sur son site internet clairement les 

risques du non respect de l’obligation de vigilance 
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Voir le site de l’URSSAF 

https://www.urssaf.fr/portail/home/les-risques-du-travail-dissimule/les-risques-du-travail-dissimule/le-recours-a-la-sous-traitance/les-obligations-du-donneur-dordr.html


Les contrôles: à savoir! 

La presse en parle  

La stratégie de l’ACOSS : Caisse nationale du réseau des URSSAF 

En 2015, les redressements pour travail dissimulé ont encore augmenté de 13 % à 460 millions d’euros. 

Voir l'article Voir l'article Voir le reportage 

Le directeur de l’ACOSS dans son rapport annuel précise :   « Parce qu’ils préservent les droits des cotisants, salariés comme 
entreprises, et qu’ils maintiennent les conditions d’une concurrence loyale, le contrôle et la lutte contre le travail dissimulé sont une 
mission essentielle pour la branche, qui contribue au plan de sécurisation des finances publiques. Ils font, à ce titre, l’objet d’une 
mobilisation forte, qui a été réaffirmée dans les orientations 2014-2017 ...  
L’amélioration constante de nos méthodes et résultats constitue plus que jamais un objectif majeur qui s’inscrit dans un enjeu de 
finances publiques crucial. Le contrôle et la lutte contre la fraude et le travail dissimulé a mobilisé et continue de mobiliser tous les 
collaborateurs de l’Acoss et du réseau des Urssaf… » 

Les contrôles : l’échantillonnage avant 2014,  les modifications 2015 et la stratégie 2015 / 2017 

En 2014, des contrôles d’échantillonnages, toutes professions confondues, ont été effectués sur seulement 7700 entreprises  (sur les 3 
millions d’entreprises existantes en France). Ils sont donc passés inaperçus. Par contre, 82% des entreprises contrôlées pendant cette 
période (soit 5500) ont été redressées pour un montant de plus de 400 millions € (soit 68 000 € en moyenne). 
En 2015 , suite à ces premiers contrôles et aux contentieux générés, le seuil a été remonté : il est passé de 3000 TTC à 5000 HT (c’est 
le décret du 30 mars 2015). Simultanément, les sites de l’URSSAF, du RSI et du MSA se sont mis aux normes. Toutes les informations 
concernant l’obligation de vigilance sont maintenant disponibles en ligne et il est devenu simple d’obtenir en ligne les attestations de 
vigilance nécessaires. L’Acoss souligne : « La Convention d’Objectifs et de Gestion pour 2014 à 2017 s’inscrit pleinement dans cette 
stratégie. La branche du Recouvrement poursuivra l’amélioration de la sélection des entreprises à contrôler, cherchant le bon équilibre 
entre une présence auprès de l’ensemble des publics, et le ciblage sur les enjeux les plus importants. »  
En conclusion, l’année 2016 devrait voir comme 2015 le nombre et le montant des redressements s’accroitre mais 2017 semble être 
l’objectif de déploiement sur l’ensemble des secteurs des contrôles concernant le travail dissimulé. 

http://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/021814397001-travail-illegal-nouveau-record-de-redressements-1211181.php
http://www.lemonde.fr/economie-francaise/article/2016/04/04/les-redressements-pour-travail-dissimule-en-hausse-de-13-en-2015_4894902_1656968.html
http://www.francetvinfo.fr/economie/entreprises-la-chasse-au-travail-dissimule-produit-ses-effets_1390251.html
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